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nt pas payers.'
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istait pasj usqu'à ce jour, au Canada, L'Association des Commer_çants Licenciés de Vins et de

galie spécial en langue .française Liqueurs de la Cité de Montréal qui compreud la plupart

iéau comm~erce des Vins et des hôteliers et des restaurateurs de cette Cité) est certes

ieurs, ni traitai t avec quelque amn- une Association modèle, tant par son orgaiston que

xr des questions se rapportant au par la moralité, le caractère et le nombre de ses memnbres.

Dce des Tab~acs et Cigares, Cette Association n'a d'autre but que d'obtenir j ustice

ait une lacune dans la Presse Com- pour les débitants et de supprimer ou de, faire suppie

ciale de langue française. les abus et les préjugés qui peuvent exister contre l

basva désormais comnbler cette Corporation.
Ce but est non-seulement légitime, mai il est tetn

dr ette publication, qui sera mien- aussi, car celui qui travaille dans lintrtd ajsie

litrrgé un certain nombre de per- travaille toujours utilement. ,
es dan~s les branches du cotnmerce C'est donc notre but égalemn etLq euse

Isc nvanre par leurs r<épone que et ae ot 'rerdn ossme aals

basrépondait à un besoin réel, Le commerce des Tabacs et Cigares n'est en butte à
)uiusnnMiiaiite fllt 44 à rliff4. aucune restriction spéciale, à vrai dire. Pourvqule


